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Monsieur le Président,

L·
Je vous Eais parvenir, ci-joint, un décret ordonnant

la présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de loi au-
torisant le Président de la République à approuver la Conven-
tion Inter-Etats portant création du Centre panaEricain de For-
mation coopérative, adoptée par la deuxième conEérence panaEri-
caine, tenue à Cotonou du Il au 12 mars 197f.

Je vous prie de bien vouloir soumettre ce projet à
la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

-:- D A K A R -:-

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

Légpolq &égaE SENGHOR
il .JIll"



REPUBLIQUE DU SENEGAL
N__ 78.390 P~SGG.SL

PRIY.tATURE

IZ//m » E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à approuver la Oonvention Inter-Etats
portant création du Centre panafricain de Forma-
tion coopérative, adoptée par la deuxième confé-
rence panafricaine, tenue à Cotonou du Il au 12
mars 1976.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

/III/JI »» E CRE T E

Article ler.- Le proj et de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre
d'Etat chargé des Af.faires étrangères qui est chargé d t en exposer
les moti.fs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le ministre d'Etat chargé des Af.faires étrangères et
le ministre de l'Information et des Télécommunications, charé des
Relations avec les Assemblées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 8 mai 1978

Par le Président de la République
Le pr,~_~ Ministre -1\
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~!
Léopold Sédar SENGHOR

Abdou DIOUF
Le ministre de l'In.formation et des Télécom-

munications chargé des Relations
avec l~s f 1S~j-ées
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REPUBLIQUE DU SENFlGAL
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

~ XPOSE DES MOTIFS

du projet: de loi autorisant le Président de

la Républ-ique àPprouver La Convention Inter-

Etats portant crt?ation du Centre Panafricain

de Formation Coopérative, adoptée par la deu-

xième Conférence panafricaine tenue à Cotonou

du 11 au 1.~Mars 1976.

Les Etats africains et maux-ieùen réunis à Cotonou du 11 au. 12 mars

1976 ont adopté la pvéeent:e convention dans le but de diepoeer des cadres com-

pétents et efficaces crrpables d'nider les entreprises coopératives à se constituer

et à prospérer dans une saine gestion.

Aux tePmes de cette convention~ le Centre panafricain de Formation

Coopérative qui est un ~tablissement public ~~ltina.tional doté de la personnali-

té juridique et de l'autonomie financière a pour objet essentiel de .~

- former, dans un d~maine pnrticulier ou dans tous les domaines

embrassés par la. coopératives les ressortissants des Etats p~rticirants~ en vue

d'améliorer, d'élever, de diversifier ou de spécialiser les compétences techni-
ques indispensables au mouvement coopératif,f.~cteur importent du développement

économique, social et culturel ainsi que la. vromotion huma.ine dans les pays en

voie de développement

- d'entreprendre, de faire entreprendre, de favoriser et de diffuser

toutes recherches sur les problèmes oocpârat.ife inUresscmt les Etats notamment:

dans le domnine des méthodes de formation~ de l'implantation, ~e la gestion

du contrôle, du suivi et de la promotion des Organisations Co~pératives.

Par ailleurs, les structures du Centre sont

- la Conférence panaîx-ioœin coopérative

- le Comité de direction

- la Direction

.../ ...
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L'objectif que e 'eet: fixé, le Centre pano.îr-ioain s'inscrit parfaite-

ment dans le cadre de l.t imoor-tance fondC171entalede l tAct.ion-Coopéx-atrive dane

le développement économiqueJ social et culturel des pays en voie de développe-

ment.

Aussi ai-Je lfhonneur de soumettre à votre appr()bation le prodet de

loi autorisant le Préeùdent: de la République à "la ratifier.-/
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fait au nom

de l 'Intercommission constituée par les Commissions des

Affaires Etrangères, de la Législation, des Travaux Publics
et de l'Education

sur

Le Projet de Loi nO 16/78 - Autorisant le Président de la
République à approuver la Convention Inter-Etats portant
création d'un Cen tre panafricain de formation coopérative,

adoptée par la 2ème Conférence panafricaine, tenue à Cotonou

du Il au 12 N{ars 1976.

Par Monsteu r Abdoulaye NIANG

RAPPORTEUR.



Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Le mouvement coopératif, dans les pays en voie
de développement, est un facteur important de promotion économi.que
sociale et culturelle. Aussi les Etats Africains et Mauricien

ont-ils signé à Cotonou, lors de la conférence panafricaine des
11 et 12 Mars 1976, une convention portant création d'un Centre
Panafricain de Formation coopérative.

Ce centre est un établissement public international,
doté de la personnalité juridique et de l'autonomie financière. Il

a pour mission de former des cadres compétents dans tous les
domaines de la coopérative :

- constitution et implantation
- structuration

- gestion
- contrôle

Le centre panafricain de formation coopérative
doit égaleme nt favoriser les recherches 91lr les problèmes
coopératifs et faciliter la diffusion des résultats obtenus dans
les pays concernés.

Les structures du centre sont :
- La confér~oce Panafricaine coopérative
- Le comité de direction

- La Direction.

Le siège du centre est à Cotonou.
La convention est ouverte à tout Flat africain

désireux d'utûiser le centre Panafricain de formation coopérative
comme instrumoflt pour la formation, le perfectionnement et le

recyclage des cadres et agents d'action coopérative et qui en

accepte les stipulations.

./ ..
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Monsieur le Président,

Mes Chers collègues,

Le Centre Panafricain de formation coopérative
poursuit donc des objectifs de développement économique et social

par le biais de l'Action coopérative. Votre intercommission,
se référant à l'importance que notre pays accorde au mouvement
coopératif et à la formation de ses cadres, a adopté, à l'unani-
mité le projet de loi 16/78 et vous demande d'en faire autant,
sauf objection de votre part.
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autorisant le Président de la République à

approuver la Oonvention Inter-Etats po~tant
création du Centre panafricain de Formation
coopérative, adoptée par la deuxième Confé-
rence panafricaine, tenue à Cotonou du Il
au 12 mars 1976.

----------------

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa
séance du lundi 19 juin 1978 :

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé
à approuver la Convention Inter-Etats portant création du Centre
panafricain de Formation coopérative, adoptée par la deuxiène
Oonférence panafricaine, tenue à Cotonou du Il au 12 mars 1976.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Dakar, le 6 j ui Il et 19 7 8

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Abdou Diouf
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Les Etats Africains et Maurici~n participant à la réunion des 11

et 12 mars 1976, conscients de l'importance fondamentale de l'Action coopéra-

tive dans le développement économique, social et culturel des Pays en

voie de développement~

Convaincus de la nécessité de disposer de cadres compétents et ef.fi-
Caces capables d'aider les Entreprises coopératives à se 60nstituer et à pros-
pérer dans une saine gestion~

Soucieux d'harmoniser la formation de ces caa~es avec les syst~mes
soaio-culturels existant dans leur Paue reepeotd.fe ,

Considérant la recommandation portant création dYun Centre Panafri-
cain de Formation Coopérative~ adoptée par la Conférence Coopérative tenue à

Cotonou (République Populaire du Bénin) du 2 au 7 Octobre 1967 ~

Considérant que le tmavaùl. réalisé par te Centre Panafricain de For-

mation Coopérative s'inscrit parfaitement dans le cadre des préoccupations des

Etats intéressés, sont convenus de ce qui suit ;

TITRE l - DISPOSITIONS GEI~RALES

ARTICLE 1.- n est créé entre les Etats signataires de la présente Convention.,
un Etablissement dénommé Centre Panaiwicain de Formation Coopérai-ive (C.P.F.C.).

ARTICLE 2.- Le Cèntre Panafricnin de Formation Coopôrative est un Etablissement
publie multinational do té de le personnalité: ,juridique et de l: 'œsonomie finctnci~-

re.

ARTICLE 3.- Le siè~e du Centre Panrz.fricainde Formation Coopérative est fixé
à Cotonou (République Populaire du Bénin) et ses activités peuvent s'exercer
dans le territoire de chacun des Etats perticipants.

Tl: peut être tra rsîéré en tout auiire lieu sur décision de la Confé-
rence panafricain Coopérative.

ARTICLE 4.- Le Centre Pnnrzfricain de Formrztion Coopérative reçoit des stagiaires
qui y sont envoyés przr les Gouvernements sur proposition des Syndicats et des
Organisations Coopérative3.

.../...



TITRE II BUTS
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ARTICLE 5.- Le Centre Pancfricain de Formation Coopérc.tives Institution à but

';11Vnlucratifs a eseentrùel.lement: pour objet:

a) - de formers dans un domaine particulier ou dans tous les domaines
embrassés par la coopération~ les ressortissants des Etats participants, en

Vue d'améliorer~ d'élever, de ~~~~rsifier ou de spécialiser les compétences tech-

niques indispensables au mouvement coopératif, factev~ important du développe-
ment économique, social et culturel ainsi que de la promotion humaine dCns les

pays en voie de développement.

b)- d'entreprendre, de faire entreprendres de favoriser et de diffuser

toutes recherches sur les problèmes coopératifs intéressant les Etats, notamnent
dans le domaine des méthodes de formation, de lfimrlantation~ de la gestion, du
suivi et de la promotion des Organisations coopératives.

TITRE IIIo -- : STRUCTURES

ARTICLE 6.- Les structures du Centre Panafricain de Formation Coopf5rative sont :

- l-a Conférence Panafricaine Coopérative;
- le Comi ü? de Direction

- la Direction

DE LA CONFEREPCF: PAl'l1FRICIlINECOOPERATIVE

ARTICLE? - La Conférence Panafr-icaine Coopérat-ive est l'instance euprème

du Centre panafricain de Format-ion Coopérative. RUe est composée de l'ensemble
des Représentants des Etatie contmactrmte désignés ou aqréée par leurs Gouverne-

ments respectifs et choisis sur la base suivante :

- deux Merribresdu Gouvernement par Etat part-icipent: ou leurs Repréeentante ;

- un Membre représentant l'Organisation l'Organisation Coopérative 16

plus représentative ,:

- un Membre représentant Z'Organisation Syndicale Za plus représentative .

. . ./...
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ARTICLE8. - La Conférence Panafricaine Coopérative

a} - est gar~tc de la ~Ilité des formations dispensées dans le

Centre .• ainsi que du Diplôme eanctriormant: la fin des études .~

b) - définit la clé de répartrùt-ion du montant des cotisations à verser

PŒ' chaque Btat , examine et approuve les compte e

e} - amende et adopte les statuts du Centre 3

c) - déaide des quotats de stagiaires réservés à chaque Etat pout

leur admission au Centre .~

d) - nomme le Directeur du Centre responsable devant elle ou devant

tout autre organe désigné à cet effet par el/le

f} désigne pour les inter-sessions.. un Comité de D'Îreation à qui el.Le

déLègue tout ou partie a~ ses pouvoirs et qui est présidé .• à tour de rôle par

un membre de Gouvernement Préeùderit: en exercice de la Conférence.

La Conférence Panafricaine Coopjpative ne peut va~blement délibérer

qu'avec la participr-tion de la moitié au moins des membres de chaque catégorie

et des deux tiers des Etats contractants en partie ou en totalité représentés.

Aux délibérations .• la Conférence se prononce à la majorité des deux

tiers des membres présents ou représsntés sans différence entre les parties re-

présent~es.

DU CONITE DE DIRECTION

ARTICLE 10.·- Le Comité de Direction vei l.le à l. 1etcécuirion des déci.eions de la

Conférence Panafr-icaine Coopératri.ue pendant: les inter-sessions et règle les ques-

tions urgentes qui ne re lèvent pas de La compétence du Directeur.

Le Comité de Direction assume le".gestion du Centre et dispose à cet

effet des pouvoirs les plus ~rges à lui délégués par la Conférence.

ARTICLE 11.- Le Comité de Direction oS' en dehors Ô. 1 autres pouvoirs epécù Piques
à lui dé Léauée pa» la Conférence Panafricaine Coopérative .s

.../ ...



:.

'f.

'~ .... '. .' ".(.'; . , .., .. '

" ri) ..,.nêgoàie 'et signe toutee a-dfiVenticms financières ~ d ~assist:ance

teçhnique ou autres aveo des Organismes O.ff'Ïqiels d'Etat, des fJ:riganismesPriv~s
"

ou aveo des ôraanieatrione Internationales compétentes ,7

b) - fixe les modalités d'intervention du Centre sous for.me d'a~sis-

tanoe technique auprès des différents Etas membres de la Conférence Panafrioaine

Coopérative.

ARTICLE12.- Le Comité de Direotion est oomposé de quatre (4) membres:

- 2 Repré8entants ,de Gouvernements ;

- 1 Représéntant de Syndicats ;

- 1 Représentant d'Action Coopé~tive.

Il se réunit au m.ins une fois t'an et toutes les fois que l'intérêt

de t'Eta1JU8sement l'exige. Il est convoqué par son Président tiur un projet d'Ordre

du jour présenté par le Direoteur du Ce tre.

DE LA DIRECTION DU CENTRE

ARTICLE13.- Le CIJytpe Panafr-icain de Formation Coopérative est administr4 par

un [)irecteur;n1Jrrmé sur proposition du Comité de Dùreatdon par la Conférence pana-

fricaine pour une période de quatre (4) ans renouvelables.

La Conférence peut 3 dane Lee mêmes ,for.mes~ mettre fin aux foootions

ŒU Direoteur.

ARTICLE 14.- LE DIRECTEUR

a) - aseure le Sec1Jéf;ariat de la Conférence Panafricaine et du Comité

de Direction ;

b) - représente le Centre dans les actes officiels;
c) - participe à L'élaboration de la PoU tique du Cent;re;
d) - est Responsable du .fonctionnement du Centre 0:

e) - prépare le projet de budget et les aompt: financiers du Centre.

AFtTICLE15.- Le Directeur est assisté d'urrDil'ecteur adjoint,ah'm!ogé des Program-

lre8 et d'un Chef de Service A~i3 tratif et Ffnrmaier ; il choisit Le Personnel
~~seidn<lnt qui doit péunir· les P -B hautes qual.ùtiée de compétence technique.
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ARTICLE '16.- Les ressources du Centre Pona îx-ùcœiri de Poimatrion- Ooopératriue

se composent :

a) - ries contributions des Etats conbracbantie .~

b) .- des dons" Leqs et eubuentdone qui pourraient: lui ê tre accordée

par des Gouuernement:e , des Inebi tuiriore Publ iquee ou px-ivéee , des Organisations

Intep ~tionales ou par des Particuliers
c ) - dee eonmee trrovena ri; de la rémunérat-ion de eee prestations de

services.

'IITP.E' Il •.. ADNISSIOf1 DE YOUVEAUX ETATS

ARTICLE 1?,"" La oréeeni:e Convention est ouvert.e à tout Etat IJfricain désireux-~------ '. '

d 'utd.l-iee» le Centre Parafr-i eain (le Formairùo fi Cooperative comme Instrument Prtf.-

viUrié pour la fOr'171ation.• le peirfeat-iornement: et le recyclage des Cadres et

Agents d+actrio n coopérative et auù en accepte les stipulations.

Le Comi-té de Divecirion statue sur la demande dt adhéeio n de l'Etat can-

didat.

Le Oouuernement: du Nouvel Etat inMress~ devient contractant à la date

fi",:ée par le Comite? de Direction arrrêe eùonatncoe et dépôt par ses soins des

ù!strumemts de rat1,:fication de L r!1ccor3 auprèe du <ouoer=ement: de I. 'Etat déposi-

taire.

TI'J'RE T'I." llET.l.9l1I.T

ARTICLE 19.,,· 'J'out Ebat: contractant peut se retd.re» de la présente Convention à---~_.,---~--
tout: moment: en not.it'iant: raI' Bon Oouuetmement: sa déeie io r au Préei.dent: de la

Conférence eùx! 6) mois avant la date de la prochaine session ordinaire de la

Conférence Pana îr-i.caine Coopârai-i.ue , Cet: airie eet: conrcurriqué QU.OX; autres Etats

membres.

Le retrait prend effet dans un d4lai d'un (1) an, à compter de la date

de sa notri.i'icatrion ,

La conrére ce Pana îr-icaine roopr?paUl,e procède au règlement des comptes .

.../ ...
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REGLEMENTDF PIFFERP,IVD DISSOLUTION

ARTICLE19.- La présente Convention peut être amendée ou révisée si un Etat:

contractant e rooie à cet effet une demande écrite au Préei.dent: de la Conîévence

qui la communique à tous les autres Etats contractants.

Pour être retenu, le Pro+et: d 'amendement: ou rie r~,vision doùi: recueillir

la majorité des deux tiers des membres de la Conëécence Panafricaine.

L'amendement ou la révision ainsi adopté doit être tma remie à tous

les Etiae aux fins de ratification.

AR';;ICLE20. - Tout dilf écend re latif à II ùnt.erp» étatiùon ou à Z.1app Ucation de la

présente Conuenid o r quù: rest pas rpplé par voie de 'tégociation eeti , à la deman-

de de tout membre partie au différend:; dé îéré à la Conférence Panafr-icaine pour

décision.

Si après avoir pris en coneùd éiatrion tous les éléments d' in Pormacion.

utd/lee , la Conîére ce '; e peut trancher le différend à la majorité des deux

triere , les Parties s 'obeie 7OJ1t., la Conférence crée u Je comm.eei on arbitrale com-

posée d'arbitres désignés par les Parbiee à rai-eon d+un chacune et d'un arbitre

désigné par l' eneemb le des Parties au différend, : ce dernier assure la préeùdenoe

de la Commission. A défaut d'accord pour la désignation de 1- 'Arbitre - Préeùdent ,

ce lui-ci est nommé par le Pré eùdent: de la Conférence Parari-icaine,

ARTICLE 21: -, En cas de disso lution du Centre Panai'r-icoin de Formation Coopérat ioe ,

la Conférence Panafr-icaine Coopérative fixe les modal.i tée de la liquidation de

l'actif et du passif de l'EtabZ"Z:ssement.

TITI?E VIII.- DISPOSITIONS 'l'l?ANSITOIRES

ARTICLE 22. - En attendant 'la ratification de la préeent:e Convention par 'les

Etats membres et pour assurer 'la continuitA du. fonctionnement du Centres 'les

Etats participant à ees aot.ivi.tée continueront à lU?: 7)eT'Ser Leure contributions

fina:Y/.cières.
. .. / ...



EN F()I DE QUOI "es soueeùqnée , dûment: mandatés par Leurs Gouoernementie

're~eatifs3 ont apposé leur eùanature au bas ?(.J la présente Convention tirae en

autant d+exempl.ai.res qu'i'l y a â 'Rtate parcicioante i /r-

POVR COPIE CERTIFIEE CONFORME
':)
~

F/IIT i1 COTonlOU 'le 1 2 mars 1.976
t·t

""

~ol

Le Président du COlm:U de Diœectrî.on

Li REPUBLIQUE POPULAIRE l)U BENIN

LlJ. P!?PUBLIqUF UN.TF DU C4NEROW7

LA REPUBLIqUE CENTRAFRICAINE

L/l REPUBLIQUE DE COTE~D 'IVOIRE

Ado lphe PIAOU

Ministre de la Fonction

0/[ R;r;:PUB[,IRUE rr.,1PONAISE

PubLique et du T~avaiZ

de Za RépubZique Populaire du

Bénin

M4URICF:

Lit l?EPUBLIQUF. DU NIGER

Li~ REPUBLIQUE PF1A"'DilISE

Ll!. REPUBLIQUE .T)U SENEGAL

LA RFPUBJ,IQUE DU Tr:TiAD

GA REPUBLIQUE TOGOL/IISR. /':


